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En charge de renseigner les 
apiculteur·rices sur les aides financières 

 

 
 

Aide Complémentaire au 
revenu pour les JA 
(ACJA) 
 

A demander au plus tard le 15 mai de chaque 
année 

 

 
 

Les apiculteur·rices peuvent prétendre à une aide de la PAC1, 
forfaitaire pour les jeunes agriculteurs, d’un montant d’environ 
4400 €. La condition la plus restrictive est d’accéder à une parcelle 
de 0,5 ha et d’activer les DPB2 correspondant.  
 
Cette note a été mise à jour suite à la visio du 3 avril 2026, animée par Alice Bouton, 
référente PAC à la Chambre d’Agriculture de la Drôme. Vous y trouverez les conditions 
d’éligibilité et démarches à suivre pour obtenir cette aide forfaitaire. 

 
 

 

 
1 Politique Agricole Commune 
2 Droit à paiement de base, voir plus loin 

NOTE D’INFORMATION 
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1. L’ACJA, quésako ? 

L’ACJA (Aide Complémentaire au revenu pour les JA) est une aide forfaitaire, versée aux jeunes 

agriculteurs (sous certaines conditions) en capacité d’activer des DPB ou une fraction de DPB. 

Ainsi un JA qui active des DPB sur 0,5 ha peut prétendre à cette aide. 

 

Les objectifs de cette aide :  

• Contribuer au renouvellement des générations 

• Accroître les chances de succès en donnant des moyens financiers plus importants pour 

pallier les charges supplémentaires de l’installation 

• Renforcer le capital humain agricole (condition de diplôme) 

• Accompagner la 1ère installation 

 

Le montant indicatif est de 4 469 € / JA / an pendant maximum 5 ans. La demande de cette aide 

ne peut être faite que pendant les 5 premières années d’installation (date d’affiliation à l’assurance 

contre les accidents du travail et les maladies professionnelles - l’ATEXA faisant foi). 

 

 

2. Quelles sont les conditions d’éligibilité à l’ACJA ? 

2.1. Répondre à la définition du jeune agriculteur (JA) 

Personne physique qui répond aux 3 critères suivants :  

• Avoir au plus 40 ans ou « Avoir un âge inférieur ou égal à 40 ans (on a 40 ans jusqu’à la 

veille de ses 41 ans) à la date précise de la première demande d’aide (entre le 1er avril et 

le 15 mai sur TELEPAC) » ;  

• Être agriculteur actif = être assuré à l’ATEXA ; les chefs d’exploitation le sont d’office ; les 

cotisants solidaires le sont automatiquement à partir de 80 ruches déclarées à la MSA – 

vérifiez votre statut sur votre compte MSA.  

• Avoir la capacité agricole : être titulaire d’un diplôme, titre ou certificat agricole de niveau 

4 (Bac pro, BPREA, etc.), ou supérieur, ou présenter les compétences équivalentes.  

2.2. Autres critères 

• La demande doit être faite dans les 5 ans suivant la date d’une première installation (c’est 

la date de l’affiliation ATEXA qui compte)  

• La transparence des GAEC s’applique (pas de limite maximum pour la transparence). 

L’aide est multipliée par le nombre de JA dans le GAEC, dans la limite des 5 ans après la 1ère 

demande.  
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Particularités pour les formes sociétaires :  

• Au moins un associé doit répondre à la définition de jeune agriculteur à la date de la 

première demande d’ACJA de la société.  

• Si 2 JA arrivent en même temps dans la même société : ils bénéficient chacun de l’aide 

individuellement durant 5 ans  

• Un JA arrive sur une société où l’aide a déjà été demandée par un autre JA les années 

précédentes : il peut faire sa demande jusqu’à la fin des 5 années d’ACJA du GAEC. Exemple 

: Un JA a reçu l’aide pendant 3 ans, à l’arrivée du 2ème JA, ils pourront tous les 2 la percevoir 

individuellement pendant encore 2 ans 

 

Attention ! Le changement de statut juridique de votre entreprise, peut dans certains cas, 

vous empêcher de prétendre à l'ACJA car cela peut être considéré comme une seconde 

installation. Seules les premières installations sont éligibles à l'ACJA et la date de première 

installation est la date de première affiliation à l'ATEXA.  

 

Il faut donc faire attention :  

- à la date à laquelle vous avez commencé à cotiser à l'ATEXA  

- aux changements de statuts juridiques  

 

Exemples de cas concrets :  

- Je suis cotisant·e solidaire, l’affiliation ATEXA est automatique à partir de 80 

colonies déclarées.  

- Je suis installé·e en tant que cotisant·e solidaire depuis 3 ans avec 80 colonies 

ou plus et je m’installe en tant que chef·fe d’exploitation individuel, j'ai encore 2 

ans pour faire ma demande d'ACJA et j'ai droit d'y prétendre pendant 5 ans suivant 

ma 1ère demande d'ACJA.  

- Je suis installé·e en tant que cotisant·e solidaire depuis 3 ans avec 80 colonies 

ou plus et je m’associe en GAEC (ou en EARL). Ce changement de statut juridique 

est considéré comme une 2ème installation, je ne peux plus prétendre à l’ACJA. Il 

aurait fallu demander l’ACJA quand j'étais encore en individuel.  

- Je suis installé·e en tant que cotisant·e solidaire depuis 3 ans avec 50 colonies, je 

m’associe en GAEC, je peux prétendre à l’ACJA car je ne cotisais pas à l’ATEXA 

quand j'étais en individuel étant donné que j’avais moins de 80 colonies.  

 

Ces exemples sont aussi valables pour un chef·fe d'exploitation qui s’associe dans un 

GAEC. La personne ne peut plus prétendre à l'ACJA une fois installée en GAEC car ce 

changement de statut est considéré comme une deuxième installation.  

 

• Activer une fraction de DPB (voir plus loin)  

• La parcelle agricole est admissible si elle est à disposition de l’exploitant au 15 mai et 

qu’elle fait l’objet d’une activité agricole (production, pâturage, fauche, broyage et absence 

d’enfrichement).  
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L’aide est acquise au demandeur pendant 5 ans, sous réserve que chaque année :  

- Le demandeur effectue sa déclaration sur TELEPAC  

- Il respecte tous les critères d’éligibilité, excepté l’âge maximum de 40 ans, ce critère 

n’étant obligatoire que l’année de la première demande.  

 

3. Montant et versement de l’aide 

Le montant de l’aide est forfaitaire et annuel par exploitant. Il est indépendant de la surface de 

l’exploitation.  

 

L’enveloppe nationale pour l’ACJA est « fermée », c’est-à-dire qu’un budget fixe est attribué au 

niveau national. Le montant de l’aide peut varier chaque année selon le nombre de demandes.  

- En 2023 et 2024 : 4 469 €,  

- En 2025 : 4 300 €,  

- En 2026 et 2027 : le montant devrait évoluer et passer à 5 300 €.  

 

Les aides PAC sont versées en 2 fois : 70% en octobre et le reste en décembre. 

 

4. Les Droits au Paiement de Base (DPB) 

4.1. Qu’est-ce que les DPB ? 

DPB = Droit au Paiement de Base, c’est la base du paiement découplé (= aide indépendante du 

type de production).  

L’apiculteur éligible aux aides PAC (agriculteur actif) bénéficie annuellement d’une aide de base 

au revenu, s’il détient et active une fraction de DPB. Si vous exploitez 1 hectare, et possédez 1 

DPB, alors vous pourrez prétendre aux aides PAC sur 1 hectare. Le DPB moyen est de 127 €/ha, 

des compléments (Aide redistributive complémentaire, Ecorégime et ICHN) peuvent porter ce 

montant à plus de 500 €/ha chaque année. 

 

4.2. Comment obtenir des DPB ? 

Pour accéder à l’ACJA, il faut détenir au moins une fraction de DPB. Aucun minimum n’a été défini. 

Nous vous conseillons de solliciter au moins 0.5 DPB par prudence et donc d’exploiter 0,5 ha de 

terre agricole, en propriété ou en location.  

Dans le cas d’une location, il est indispensable de mener ces démarches en bonne entente avec 

le propriétaire et de vérifier que la parcelle n’a pas déjà été déclarée à la PAC. Dans tous les cas, 

gardez à l’esprit que grâce à 0,5 ha, vous serez éligible à l’ACJA d’un montant d’environ 4400 €, et 

l’agriculteur·rice perdra entre 100 et 250 €. 
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Formulaires de demande d’attribution de DPB 

Par la réserve - Jeune Agriculteur* 

Attention : une seule demande possible pour chaque agriculteur 
Par transfert entre agriculteurs (titre définitif) 

Formulaire : 

https://www.telepac.agriculture.gouv.fr/telepac/p

df/tdp/2026/RPB-2026_attribution_DPB_JA.pdf  

Clause de transfert définitif : 

https://www.telepac.agriculture.gouv.fr/telepac/p

df/tdp/2026/RPB-2026_T1_transfert-definitif.pdf  

* Le terme de Jeune Agriculteur est défini dans le formulaire de demande d’attribution des DPB (lien présent dans le 

tableau ci-dessus). Attention, un JA peut faire une demande à la réserve « Nouvel installé », mais un « Nouvel installé » ne 

peut prétendre à l’ACJA ! 

 

5. Obtenir un n° PACAGE 

Le numéro PACAGE est l’identifiant de l’exploitation pour les aides PAC. Si l’exploitation n’en 

possède pas, un formulaire est accessible sur TELEPAC dans l’onglet « formulaires et notices 

2026 » : 

 

 
Ce formulaire est à transmettre à votre DDT.  
 
 
 
 
 

https://www.telepac.agriculture.gouv.fr/telepac/pdf/tdp/2026/RPB-2026_attribution_DPB_JA.pdf
https://www.telepac.agriculture.gouv.fr/telepac/pdf/tdp/2026/RPB-2026_attribution_DPB_JA.pdf
https://www.telepac.agriculture.gouv.fr/telepac/pdf/tdp/2026/RPB-2026_T1_transfert-definitif.pdf
https://www.telepac.agriculture.gouv.fr/telepac/pdf/tdp/2026/RPB-2026_T1_transfert-definitif.pdf
https://www.telepac.agriculture.gouv.fr/telepac/pdf/tde/2026/Exploitation_demande-attribution-numero-pacage.pdf
https://www.telepac.agriculture.gouv.fr/telepac/pdf/tde/2026/Exploitation_demande-attribution-numero-pacage.pdf
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6. Respecter la conditionnalité des aides  

Le versement des aides de la PAC est soumis au respect de règles de base, en matière 
d’environnement, de bonnes conditions agricoles et environnementales (BCAE), de santé 
(santé publique, santé des animaux, santé des végétaux), de bien-être des animaux et de 
conditions de travail. 
 
L’ACJA est concernée par la conditionnalité des aides. Vous trouverez les fiches de 
conditionnalités sur TELEPAC dans l’onglet rose « CONDITIONNALITE »  
 

 
 
 
 
 

7. Réaliser sa déclaration sur TELEPAC 

La déclaration doit être réalisée entre le 1er avril et le 15 mai de chaque année. 
 

7.1. Les documents à préparer avant de faire sa déclaration 

• Carte vitale (ou numéro NIR = de sécurité sociale)  

• Attestation MSA (ATEXA) avec année d’installation  

• Diplôme agricole  

• Statuts si société  

• Clause de transfert de DPB ou formulaire de demande d’attribution complété  
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7.2. Faire sa déclaration sur TELEPAC 

Se rendre sur le site de TELEPAC : 

https://www.telepac.agriculture.gouv.fr/telepac/auth/accueil.action 

 

1ère étape : Se connecter 

Vous vous connectez avec votre N° PACAGE. Votre mot de passe figure sur le courrier 

que vous avez reçu avec votre numéro PACAGE. 

 

2ème  étape : Renseigner votre code de sécurité sociale (pour les individuels) : 

https://www.telepac.agriculture.gouv.fr/telepac/auth/accueil.action
https://www.telepac.agriculture.gouv.fr/telepac/auth/accueil.action
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3ème étape : Réaliser sa déclaration 

 

a. Accéder à la télédéclaration 

Cliquer sur « dossier PAC 2026 » à gauche de l’écran pour accéder à la déclaration, puis 
sur l’onglet vert « DECLARATION ». 
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b. Compléter/vérifier ses informations personnelles 

 

c. Aller sur l’onglet RPG 

• Il est possible que la carte avec les surfaces ne soit ouverte qu’au 1er avril pour les 

personnes qui n’ont jamais fait de déclaration Télépac.  

• Pour visualiser la surface à déclarer, cliquer sur l’icône au-dessus de la carte 

« positionnement géographique » 

 

• Dessiner votre parcelle à déclarer 

Une notice est disponible sur TELEPAC  ici 
 

o Etape 1 : Dessiner votre îlot (si création d’un nouvel îlot) 

 

➢ Onglet à droite de l’écran :  « Outils îlots » > Tracer Nouvel Ilot > Valider le dessin 

(double-cliquer)  

➢ Onglet en bas de l’écran : « Valider le dessin » > indiquer un numéro d’îlot et 

justifier la création de l’îlot.  

 

o Etape 2 : Dessiner votre parcelle 

 

https://www.telepac.agriculture.gouv.fr/telepac/pdf/tas/2026/Dossier-PAC-2026_telepac_RPG_outils-de-navigation-et-de-manipulation.pdf
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➢ Sélectionner l’îlot  

➢ Onglet à droite de l’écran : « Outils parcelle » > « Créer parcelle couvrant tout 

l’îlot » 

➢ Onglet en bas de l’écran : « Valider dessin » > une fenêtre s’ouvre comme ci-

dessous, compléter le code culture 

 

Exemple de renseignement des infos de la parcelle :  

 

 

➢ Passer à l’écran suivant 

 

 

d. Onglet Récap parcelles / Assolement 

Récapituler la ou les surfaces admissibles dessinées 

Valider et passer à l’écran suivant 

 

e. Onglet demande d’aide 

Cocher « OUI » à l’aide de base (DPB) et à l’ACJA.  

Ajustez les réponses à votre exploitation pour le reste des critères.  

Exemple : pour demander l’Ecoregime en plus, veillez à respecter les conditions 

spécifiques ; en cas de doute, indiquez « non », le montant en jeu est au maximum de 110 

€/ha) : 
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En bas de la page, cochez « NON » à « DOSSIER PAC SANS DEMANDE AIDES » 

 

f. Onglet Ecorégime et BCAE8 (exemple) 

 

 

g. Passer tous les onglets jusqu’à MAEC / Bio 

Si vous ne demandez pas d’aide d’écorégime et faites une simple déclaration pour 

obtenir l’ACJA, cochez comme ceci :  
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(Si vous souhaitez souscrire à la MAEC API, consultez notre note dédiée : Infos sur la 

MAEC API sur le site de l’ADA AURA) 

 

h. Les pièces justificatives 

 

 
 
 
 
 
 

https://www.ada-aura.org/installations-aides/les-aides-a-destination-de-lapiculture/autres-aides/maec-api/
https://www.ada-aura.org/installations-aides/les-aides-a-destination-de-lapiculture/autres-aides/maec-api/
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i. Valider le dossier 

 

 

-- FIN DE LA DECLARATION -- 
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8. Bibliographie 

 

Notice de TELEPAC 

 

AVERTISSEMENT : Le présent document ne prétend pas à l’exhaustivité ; les informations qu’il contient 

sont à jour à la date de rédaction, sauf risque d’erreur ou d’omission. Le lecteur reste entièrement 

responsable de l’usage et des interprétations qu’il fait des informations contenues dans le présent 

document.  

En conséquence, hormis faute grave ou intentionnelle prouvée et lien de causalité avec des dommages 

éventuels pouvant en résulter, la responsabilité des Associations de Développement de l’Apiculture ne 

pourra être recherchée pour les dommages éventuels directs ou indirects résultant de l’usage ou de 

l’interprétation par le lecteur des informations figurant dans le présent document. 

 

 

Vos contacts  

Votre Chambre d’agriculture : Pour toute question sur la plateforme Télépac.  

Votre DDT : Renseignements sur l’éligibilité de vos parcelles aux DPB notamment.  

 

Vos contacts à l’ADA AURA 

Aline DEPARDON  

Technicienne apicole  

Notamment en charge de renseigner les apiculteurs sur les aides financières  

Antenne d’Etoile-sur-Rhône  

2485 route des Pécolets, quartier Marcellas, 26800 ETOILE-SUR-RHÔNE  

Tel : 09 84 09 98 04 / Port. : 07 82 69 95 56 – aline.depardon@ada-aura.org  

 

Marine LESCHIUTTA  

Technicienne apicole  

Notamment en charge d’accompagner les porteurs de projet et jeunes installés  

Antenne d’Aubière  

Chambre régionale d’Agriculture, 9 Allée Pierre de Fermat, 63 170 AUBIERE  

Tel : 07 81 30 61 52 – marine.leschiutta@ada-aura.org   

https://www.telepac.agriculture.gouv.fr/telepac/pdf/tas/2025/Dossier-PAC-2025_notice_aides-decouplees.pdf
mailto:aline.depardon@ada-aura.org
mailto:marine.leschiutta@ada-aura.org

